Aux adhérents de l’association les Amis du Centre Jean Franco


Nous étions en train de préparer les comptes rendus des 2 Assemblée générales du 26 mai dernier quand l’information suivante est arrivée : le président d’Altitude (ex AENJSL), Jacky SIMON a signé, le 18 juin 2009, la convention tripartite qui fixe au 1er juin 2011 notre départ définitif du Centre Jean Franco, rue du Lyret à Chamonix.


Depuis la dernière AG du 26 mai 2009, l’annonce de cette nouvelle était devenue quasi certaine ; nous sentions bien que cette signature se ferait assez rapidement ; les choses sont seulement allées encore plus vite que prévu.

A présent que cette étape décisive et irrémédiable a été franchie, il  semble que le seul compte-rendu important doit porter sur les faits qui ont permis au président J.Simon de disposer des « pleins pouvoirs » pour mener à bien la liquidation du CJF.

ASSEMBLEE GENERALE DES « AMIS DU CENTRE JEAN FRANCO »


Nous nous sommes réunis à partir de 9h30 ; nous étions peu nombreux (une vingtaine d’adhérents).

Jean Le Pesq et Annie Le Goff étaient requis à 10h au CA d’Altitude et n’ont donc pas pu s’attarder à cette AG des Amis. Interpellé avant son départ, par l’un de nous, sur le fait qu’il avait systématiquement voté, au CA d’Altitude, les décisions propres à hâter la fin du Centre Jean Franco, J. Le Pesq a choisi de ne pas s’expliquer.

Ensuite, il a été procédé à l’élection d’un nouveau bureau des Amis.

Ot été élus
Président : Gilbert BOUR :               gilbert.bour@free.fr


Trésorier : Louis-Jean LAURENT : laurent21@wanadoo.fr



Secrétaires : Nicole ARNOUX
 :     nicolearnoux@wanadoo.fr


                                              Annie Le GOFF      :     virginielegoff@aol.com

Membres du bureau : Claude GOSA,                                   

Gilles AGOGUE sous réserve de confirmation

Toute l’attention a ensuite été concentrée sur la préparation de l’AG d’Altitude. Comme chacun mesurait l’urgence de la situation, nous avons rédigé une motion à présenter au vote des adhérents d’Altitude et qui demandait explicitement au président J. Simon de ne pas signer la convention tripartite (avec le ministère de Jeunesse et Sport et avec la Mairie de Chamonix) qui mettrait fin à notre jouissance du centre du Lyret.


Texte de la motion 
Les adhérents de ‘l’AENJSL / Altitude, réunis en AG, ce 26 mai 2009, demandent instamment au président de l’AENJSL/Altitude de faire respecter la convention de 1976 qui permet à l’association de disposer des locaux du Lyret à Chamonix jusqu’en 2016. Ils lui demandent donc de procéder à tous les recours juridiques possibles pour que soient respectées les clauses de cette convention.Par voie de conséquence, l’AG s’oppose à toute signature de convention (tripartite ou autre) tant qu’il n’aura pas été démontré que la convention de 1976 n’est pas valable.

ASSEMBLEE GENERALE D’ « ALTITUDE »

Cette AG a débuté à 13h30 ; il est difficile de dire exactement combien nous étions.

Entre les retardataires et ceux qui sont partis prématurément, nous avons pu être une cinquantaine.

Ce qui est sûr, c’est que, faute d’un nombre suffisant d’adhérents des Amis physiquement présents, nous n’avons pas pu distribuer tous les pouvoirs que nous avions, ce qui a eu de lourdes conséquences sur la suite des événements.


Rapport d’activité 2008

. le nombre des adhérents est à peu près stable.

. les réserves financières : 2,3 M. euros (en baisse) dont 1,9 M euros immédiatement disponibles.

. Fréquentation des centres

Centre Jean Franco : fréquentation en baisse (6%) ; bénéfices : 58 000 euros

Tignes : fréquentation en hausse (2%) ; déficit : 280 000 euros.

Situation paradoxale, mais réelle.

Taux de remplissage de 50% pour les 2 centres.

Vote du rapport d’activité :  à l’unanimité moins 82 abstentions



Rapport moral

L’avenir du Centre Jean Franco : en réponse à nos questions sur la validité de la convention de 1976 et le fait qu’il n’ait jamais voulu s’appuyer sur cette convention pour faire respecter notre droit à occuper les locaux du Lyret jusqu’en 2016, le président J. Simon affirme que cette convention est sans valeur parce qu’elle ne porte pas la signature des Domaines. Ainsi, selon lui, tout recours qui s’appuierait sur cette convention serait voué à l’échec et il n’y a pas lieu de s’engager dans une impasse. Nous avons souligné avec force le fait que la non validité de cette convention n’avait jamais été démontrée et nous avons alors proposé notre motion. (cf. plus haut) 

Après des débats assez vifs au cours desquels nous avons redemandé au président de défendre nos intérêts, comme il en avait reçu le mandat ; il a répondu qu’il les défendait en ayant lié notre départ du Lyret à la prorogation de 5 ans du contrat qui permet à l’association de rester à Tignes au-delà de 2010 ; qu’il avait introduit un recours devant le tribunal administratif de Grenoble contre la mairie de Chamonix (recours qui lui a valu d’être débouté) ; enfin, il a affirmé que, si notre motion était votée, il démissionnerait.

Le vote ne s’est pas déroulé sans une certaine confusion et n’a pas eu lieu à bulletins secrets.

Finalement le résultat enregistré a été le suivant :

 92 voix : contre       60 voix : pour            9 :abstentions

Si nous avions pu distribuer tous les pouvoirs que nous avions reçus, le résultat aurait été autre.

Dès lors, le président J. Simon avait les mains libres pour entamer le processus de liquidation du Centre Jean Franco.

D’autres questions, dont la prochaine fusion d’Altitude avec les Fauvettes ont été abordées au cours de ce rapport moral.

On peut se répandre en regrets, en indignation, en polémiques... A quoi bon ?

Notre but était de rester au Lyret ; nous ne le pourrons pas.


Depuis l’AG de l’AENJSL (mai 2007) au cours de laquelle, dans l’urgence, devant les menaces graves qui pesaient sur le Centre Jean Franco, et, en partie à la demande de J. Le Pesq qui avait eu le mérite, alors, de créer l’association des Amis, nous avons, à une très large majorité, élu à la tête de l’AENJSL un CA dont J. Simon est devenu le président ; il avait reçu un mandat précis, voté à l’unanimité « tout entreprendre pour sauver le Centre Jean Franco ».

Nous avons passé des heures à rédiger des textes destinés à informer le mieux possible les adhérents sur les différentes péripéties de cette affaire ; à écrire à des journalistes, à des notables susceptibles de nous aider ; à consulter des avocats pour être éclairés sur nos droits réels et nos possibilités de nous défendre. C’est encore ce que nous avons fait, tout récemment, avec le nouveau bureau ( N Arnoux, G. Bour,  et L.J . Laurent). Il nous semblait important de nous situer sur le terrain du droit ; c’est de cette légitimité que nous pensions tirer notre force.

Malheureusement nos efforts sont restés vains, parce que


à la tête des deux associations, et malgré les mandats qu’ils avaient reçus, les deux présidents n’ont rien entrepris de sérieux pour défendre nos droits à rester au Lyret. Au contraire.


nous n’avons pas su mobiliser assez de personnes physiquement présentes aux AG pour établir un rapport de force en notre faveur.


nous avons sans doute perdu du temps, en subissant les manœuvres dilatoires des uns et des autres.

Par ex., en faisant le recours contre la mairie de Chamonix, le président J.Simon devait bien savoir qu’il ne s’adressait pas au « bon » adversaire et que cette initiative ne pouvait guère servir nos intérêts, mais elle lui a servi d’argument pour ne rien faire d’autre.

Quant à J. Le Pesq, il a choisi de ne pas répondre à une lettre recommandée avec AR que nous (plusieurs adhérents des Amis) lui avons adressée en décembre 2008 pour qu’il organise le renouvellement du bureau des Amis, que lui-même affirmait indispensable. De ce fait l’association n’a pas fonctionné comme il aurait fallu.

Nous n’avons jamais ignoré les difficultés réelles de la situation dont héritait le CA élu en mai 2007 ni celles dues à la situation générale et à des ministères déterminés à vendre (à brader ?) leur patrimoine immobilier. Pour autant, n’étions-nous pas endroit d’attendre du CA de l’AENJSL des marques de solidarité et des actions énergiques dans ce sens ?

A quoi bon évoquer le cynisme possible ou l’indifférence de certains membres du CA d’Altitude ?

Rendons hommage au courage et à la constance d’Annie Le Goff qui, seule dans cette instance, a continué à défendre les intérêts des Amis. Mais que pouvait-elle contre tous ?

Nous nous sommes engagés dans la défense du centre Jean Franco par fidélité et par respect pour une institution et un lieu auxquels nous sommes tous profondément attachés. A présent que la fin de notre centre est légalement programmée, nous pourrions croire inutile de nous investir davantage . Cependant l’association AENJSL/Altitude possède des biens propres à Chamonix, Fleur des neiges et des terrains autour du Lyret. Ces biens seront absorbés lors de la fusion avec « Les Fauvettes » dès décembre 2010. Il nous appartient de les défendre : ils sont la propriété de tous les adhérents et peuvent nous laisser espérer d’autres possibilités de séjour à Chamonix. C’est pourquoi malgré les  mauvaises nouvelles que nous vous apportons nous vous appelons à renouveler votre confiance pour qu’en votre nom et  avec votre adhésion aux Amis  nous puissions mener à bien ce combat.

Toutes vos remarques seront les bienvenues et examinées attentivement dans les mois à venir ; elles seront d’autant plus importantes que des élections sont programmées pour le renouvellement du CA  d’Altitude en  mai 2010.

Vous serez informés de l’ouverture d’un nouveau site internet de l’association des Amis  sur lequel vous pourrez envoyer vos suggestions ; en attendant vous pourrez vous adresser aux différents membres du bureau.

Texte rédigé le 07 juillet 09 par Gilbert Bour Nicole Arnoux, Annie Le Goff et Louis Jean Laurent.

